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RAPPORT FINANCIER DU 1ER SEMESTRE 2020 

 
 

I    Comptes Consolidés Condensés 
 

Un impact maîtrisé du COVID-19 
 
 
Le Conseil d’administration d’Électricité de Strasbourg S.A. réuni le 30 juillet 2020 a arrêté les comptes consolidés 
du 1er semestre 2020, dont les éléments clefs s’établissent comme suit, en normes IFRS : 
 

En M€ 30.06.2019 
30.06.2019 
retraité (4) 

30.06.2020 
Variation  

2020 / 2019 
retraité 

Chiffre d'affaires 402,1 402,1 370,9 -7,7% 

Résultat opérationnel courant (1) 40,3 49,1 42,9 -12,7% 

Résultat opérationnel 36,6 45,4 40,4 -11,0% 

Résultat net part du Groupe 23,2 28,9 27,2 -5,8% 

Résultat net courant (2)(3) 25,6 31,3 28,9 -7,6% 
(1) Présenté conformément à la recommandation 2009-R-03 du Conseil National de Comptabilité (CNC).  
(2) L’impact de la charge supplémentaire de péréquation (FPE) au titre des exercices antérieurs est présenté au niveau du résultat opérationnel courant. 
(3) Correspond au résultat net part du groupe, retraité des éléments non récurrents du résultat opérationnel nets d’impôts  
(4) Les résultats 2019 comprennent le dénouement de la régularisation FPE pour la période 2012-2018 (charges de -17,7 M€ et reprise de provisions de +9 M€). 

Les résultats 2019 retraités éliminent cet impact non récurrent. 

Le chiffre d’affaires consolidé s’établit à 370,9 M€. Le retrait de 7,7% par rapport à 2019 s’explique en grande 
partie par un climat exceptionnellement doux et la baisse des consommations consécutives au confinement. 
 
Le résultat opérationnel s’établit à 40,4 M€, en recul de 11% par rapport au résultat opérationnel 2019 retraité de 
la régularisation du FPE (voir note 4). Ce recul résulte principalement de la crise sanitaire du COVID (baisses de 
marge, reventes à perte, provisions pour non recouvrement). 
 
Dans ce contexte, le résultat net part du Groupe semestriel s’établit à 27,2 M€, en retrait de 5,8%. 

 

 
 
 

 



 
 
 

 

 

  

II     Rapport semestriel d’activité 
 
 
 
Le groupe ÉS a assuré la continuité de ses activités industrielles et clientèle pendant la crise, tout en préservant 
la santé des salariés. 
 
Distribution d’électricité : 
 
Sous le double effet d’un climat défavorable et du COVID, les volumes d’électricité reculent de 6,8% à 3,2 TWh.  
 
La tempête Ciara de début d’année n’a que faiblement affecté la continuité d’alimentation, qui reste à un excellent 
niveau. 
 
Fourniture d’électricité et de gaz naturel :  
 
Le climat et le COVID ont également eu un impact sur les ventes d’électricité et de gaz naturel, qui s’établissent 
respectivement à 2,8 TWh (0%) et 2,3 TWh (-14,5%).  
 
La conquête de clients hors du territoire historique permet néanmoins d’atténuer cet impact, en particulier en 
électricité. 
 
Services énergétiques :  
 
Le climat particulièrement doux et un contexte de prix défavorable ont pesé sur les résultats semestriels.  
 
Des succès commerciaux emblématiques ont néanmoins été obtenus auprès de grands industriels en Alsace. 
 
Production d’énergies renouvelables :  
 
La continuité des centrales en fonctionnement a été assurée pendant le confinement.  
 
Les tests sur le puits n°1 du projet de géothermie profonde d’Illkirch ont été reportés au 2ème semestre, du fait du 
confinement. 
 
II – 2 Description des principaux risques et des principales incertitudes pour les six mois restants de 

l’exercice 
 
L’aléa climatique demeure pour la fin de l’année 2020, ainsi que les risques liés au recouvrement des créances 
clients du fait de l’impact économique consécutive à la crise sanitaire. 
 
II – 3 Transactions entre parties liées qui ont eu lieu durant les six premiers mois de l’exercice et qui 
ont influé sur la situation d’Électricité de Strasbourg au cours du semestre 
 
ÉS, selon les termes de la réglementation en vigueur, doit acheter l’énergie destinée à l’alimentation des clients 
aux tarifs réglementés auprès d’EDF selon un tarif spécifique dit tarif de cession qui s’applique à toutes les 
Entreprises Locales de Distribution. Les transactions relatives à cette fourniture ont représenté un montant total 
de 73,9 M€ au cours du premier semestre 2020. 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

 

  

III Déclaration des personnes physiques qui assurent la responsabilité du rapport 
financier semestriel 

 
M. Marc Kugler, Directeur Général et Mme Béatrice Pandelis, Directrice Générale Déléguée, certifient qu’à leur 
connaissance les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une image 
fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’ensemble des entreprises comprises dans la 
consolidation d’Électricité de Strasbourg et qu’enfin le rapport semestriel d’activité présente un tableau fidèle des 
informations mentionnées à l’article 222-6 du Règlement Général de l’AMF. 


